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Décision Générale colonial

Décision n° 540   du 15 mai 1963 :
n° 540

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 mai 1963

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1963
Date  du numéro

31 mai 1963

T E X T E  I N T É G R A L

La Commission d’examen du Certificat d’études primaires élémentaires, session 1963, est constituée comme suit : Président 

: M. Paule, Inspecteur de l’Enseignement primaire ; Vice-Président : M. Muzotte, Directeur de la Section normale ; Secrétariat 

: Mme Audaire, Mme Houeix, M. Aucouturier. SURVEILLANCE. Salle 1. — Mlle Marlier, M. Ahmed Abdi Gouled. Salle 2. — 

Mile Noël, M. Arigo. Salle 3. — M. Ismaël Djama, Mme Pareja. Salle 4, — Mme Cristini, M. Ahmed Youssouf. Salle 5. — M. 

Osman Mohamed, Mme Joliot. Salle 6. — M. Ali Chirdone, M. Martel. Salle 7. — F. Schiffelers, M. Ali Abdou: Salle 8. — M. Aden 

Djama, Mme Sandri. Salle 9. — M. Yassin Abdi. M. Duet. Salle 10.— F. Barlet, M. Houssein Hassan. Salle 11.— M. Ibrahim 

Ahmed, Mme Lagrée. Salle 12.— M. Ahmed Abdi, Mme Faidherbe. Salle 13.— M. Omar Aden, Mme Junquet. Salle 14.— M. 

Checko Hassan, Mlle Birault. Salle 15.— M. Houssein Abdi Gouled, Mme Bouissou. Suppléants : Mme Liccioni, M. Guilabert. 

Correction de la rédaction (à l’école de filles) : Mile Chedoux, Mme Saxel, Mme Morançais, M. Orhand, M. Grout. Correction 

orthographe et questions (à l’école de filles) : M. Muzotte, M. Jouquin, Mme Gaumont, M. Roble, M. Morançais, Mme Moullec, 

Mlle Frot, Mlle Labrousse. Correction de calcul (à l’école de filles) : M. Pichon, Mme Jouquin, Mme Grout, Mme Andreucci, 

Mme Achard, Mme Sauvageot, M. Djama Youssouf. Correction histoire, géographie, sciences (à l’école de filles) : M. Comba, 

Mme Aucouturier, Mme Bouissou, Mme Cornée, Mme Berges, Mme Thioulouse. Correction dessin, travail manuel (à l’école 

du boulevard de Gaulle) : M. Achard, Mme Liccioni. INTERROGATION EN LECTURE. Salle 1. — Mlle Marlier, M. Ahmed Abdi 

Gouled (n° 1 à 40). Salle 2. — Mlle Birault, M. Checko Hassan (n° 41 à 80). Salle 3. — Mme Paréja, M. Ismaël Djama (n° 81 à 

120). Salle 4. — Mme Cristini, M. Ahmed Youssouf (n° 121 à 160). Salle 5. — Mme Joliot, M. Osman Mohamed (n° 161 à 200). 

Salle 6. — Mme Bouissou, M. Houssein Abdi (n° 201 à 240). Salle 7. — Fr. Schiffelers, M. Ali Abdou (n° 241 à 280). Salle 8. 

— Mme Sandri, M. Aden Djama (n° 281 à 312). INTERROGATION EN CHANT OÙ RECITATION. Salle 9. — M. Martel, Mlle 

Noël (n° 1 à 60). Salle 10.— Fr. Barlet, M. Houssein Hassan (n° 61 à 120). Salle 11.— Mme Lagrée, M. Ibrahim Ahmed (n° 

121 à 180). Salle 12.— Mme Faidherbe, M. Ahmed Abdi (n° 181 à 240). Salle 13. — Mme Junquet, M. Omar Aden (n° 240 à 

312), Suppléants : MM. Duet, Ali Chidorne, Yassin Abdi. Les membres de la Commission de surveillance se réuniront à l’Ecole 

du boulevard de Gaulle, le 30 mai 1963, à partir de 6h.45. Les membres des Sous-Commissions de correction se grouperont, 

sous la direction de M. Muzotte, vice-président, dans les classes de l’Ecole de filles de Boulaos le 30 mai : — rédaction : à partir 

de 9 heures ; — orthographe : à partir de 10 heures ; — calcul : à partir de 11 heures : — histoire, géographie, sciences : à partir 

de 15 h. 30 ; — dessin, travail manuel : dans les salles de composition à partir de 1 h. 30. Les membres de la Sous-Commission 

d’oral procéderont aux interrogations dès la fin des épreuves de dessin, travail manuel.
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